Reésidence MER AZUR

| &

Mok R

| »
Terrasse §
g
ROBINET DE PUISAGE g
EP
593
e T
\‘\ JU\ 1_1 \1 ‘\ I 1 ‘\
i —— VR | | VR
R - Y= A
/
/
/
//
308 281
) E
1
CHAMBRE + PL
1
| (5]
! <
|
|
|
/// \\
7 AY
J \
) \
et ]
R !
3| SEJOUR/CUISINE o |

DESENTE EAU PLUVIALE
o= / TROP PLEIN

+ ROBINET DE
PUISAGE

BALLON EAU CHAUDE

SANITAIRE

THERMODYNAMIQUE
ﬁj EVIER FOURNI

H SUR DEMANDE
| POURLES T4

GTL TABLEAU ELECTRIQUE

e | PORTE FENETRE
VR AVEC VOLET ROULANT

'VR — ! BAIE COULISSANTE
===/—=—= AVECVOLET ROULANT

~
JVR™ 1 FENETRE AVEC VOLET
x%] ROULANT

T—=—=—== CLOISON AMOVIBLE

AUX PLAFOND/ SOFFITE

N°LOT
Ur bdt et o BATIMENT : C

34000 MONTPELLIER 1 03

NIVEAU: 1

19 Espace Méditerrannée

66000 PERPIGNAN

TYPE: T2 |IND: C

PLAN DE COMMERCIALISATION | 4g.12.0022

DOCUMENT NON CONTRACTUEL

PLAN DE LA RESIDENCE

PLAN DE REPERAGE

SURFACES HABITABLES

SEJOUR/CUISINE ............ 20,90 m2
SbE 6,60 m2
CHAMBRE +PL  ............ 12,70 m2

TOTAL 40,20 m2
BALCON ... 12,20 m2

LES SURFACES HACHUREES CORRESPONDENT A DES PLAFONDS OU SOFFITES
D'UNE HAUTEUR MINIMALE DE 2.15m.

LES ELEMENTS DESSINES EN POINTILLES LE SONT A TITRE INDICATIF ET SONT NON
CONTRACTUELS.

LES RETOMBEES DE POUTRES, SOFFITES ET FAUX- PLAFONDS NE SONT PAS TOUS
REPRESENTES

DOCUMENT NON CONTRACTUEL SUSCEPTIBLE DE MODIFICATIONS POUR DES RAISONS TECHNIQUES ET / OU ADMINISTRATIVES. LA SURFACE HABITABLE PEUT VARIER DE 5% EN FONCTION DES TECHNIQUES DE CONSTRUCTION CHOISIES




